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1. (...)

2. Par dérogation à la procédure prévue au paragraphe 1, les dispositions portant sur les

principes du régime des transports et dont l'application serait susceptible d'affecter

gravement le niveau de vie et l'emploi dans certaines régions, ainsi que l'exploitation des

équipements de transport, compte tenu de la nécessité d'une adaptation au développement

économique résultant de l'établissement du marché commun, sont arrêtées par le Conseil,

statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement

européen et du Comité économique et social.

Explication éventuelle :
Il nous semble important de maintenir la dérogation prévue au TCE, article 71, n.2.


